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MATIÈRES ORGANIQUES  

VOLUMINEUX  

CONSEIL MUNICIPAL  

 
Fortierville 2024 

Après la période des fêtes, vous pouvez mettre votre  

sapin naturel en bordure de la voie publique avant le  

5 janvier 2024. Il sera ramassé par l’inspecteur municipal. 
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FÉVRIER AVRIL MARS JANVIER 
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MATIÈRES ACCEPTÉES DANS LE BAC BRUN : 

• Résidus alimentaires : nourriture (cuite ou crue), viandes, os, poissons, produits laitiers, fruits de mer et coquilles, 
café (marc et filtre), sachets de thé, pâtisseries et sucreries. 

• Résidus verts : feuilles mortes, gazon, résidus de jardin, mauvais herbes et brindilles de moins de 30 cm de lon-
gueur. 

• Papiers et cartons souillés : boîtes de pizza et autres (non cirées, sans plastique ou broches), papiers-mouchoirs, 
essuie-tout (sans produits chimiques) et vaisselle en carton. 

• Autres matières : cendres froides, cheveux et poils, cure-dents en bois, litière et excréments d’animaux (en vrac ou 
en sacs de papier). 


